
La protection contre les discriminations salariales s’applique-t-
elle aussi aux freelances ?

Réponse courte

La protection contre les discriminations salariales ne s’applique pas aux freelances au Luxembourg, car elle est

réservée aux personnes ayant le statut de salarié, c’est-à-dire celles qui travaillent dans le cadre d’un lien de

subordination avec un employeur. Les travailleurs indépendants, y compris les freelances, ne bénéficient donc pas

de cette protection prévue par le Code du travail.

Toutefois, si la relation contractuelle d’un freelance présente en réalité les caractéristiques d’un contrat de travail (lien

de subordination, exécution sous l’autorité d’un donneur d’ordre), une requalification peut être demandée. En cas de

requalification, le freelance sera considéré comme salarié et bénéficiera rétroactivement de la protection contre les

discriminations salariales.

Définition

La discrimination salariale correspond à toute différence de traitement injustifiée en matière de rémunération,

fondée sur des critères tels que le sexe, l’origine, l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle, la religion ou toute

autre caractéristique protégée par la loi. Au Luxembourg, cette notion est strictement encadrée par le Code du

travail et s’applique principalement aux relations de travail subordonné, c’est-à-dire entre un employeur et un

salarié lié par un contrat de travail.

La protection contre la discrimination salariale vise à garantir l’égalité de rémunération pour un même travail ou un

travail de valeur égale, conformément au principe d’égalité de traitement. Cette protection s’inscrit dans le cadre

des obligations générales de non-discrimination et d’égalité de traitement prévues par le Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La protection contre les discriminations salariales s’applique exclusivement aux personnes ayant le statut de salarié,

tel que défini à l’article L.121-1 du Code du travail. Ce statut suppose l’existence d’un lien de subordination juridique

entre l’employeur et le travailleur, caractérisé notamment par l’exécution d’un travail sous l’autorité de l’employeur.

Les travailleurs indépendants, y compris les freelances, exercent leur activité en dehors de tout lien de subordination.

Ils ne relèvent donc pas du champ d’application des dispositions relatives à l’égalité de rémunération prévues par le

Code du travail. Toutefois, si la relation contractuelle présente en réalité les caractéristiques d’un contrat de travail,

une requalification peut être demandée.
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Modalités pratiques

En pratique, un freelance ne peut pas invoquer la protection contre les discriminations salariales devant les

juridictions du travail, car il n’est pas titulaire d’un contrat de travail. Les litiges relatifs à la rémunération des

freelances relèvent du droit civil ou commercial, selon la nature du contrat conclu avec le client.

Si un freelance estime que sa relation contractuelle dissimule un lien de subordination, il peut saisir les juridictions

compétentes pour solliciter la requalification de sa relation en contrat de travail. En cas de requalification, le

travailleur bénéficiera rétroactivement de la protection contre les discriminations salariales et de l’ensemble des droits

attachés au statut de salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux entreprises de distinguer clairement les statuts de salarié et de freelance lors de la conclusion

de contrats, afin d’éviter tout risque de requalification. Les freelances doivent veiller à ce que leurs contrats précisent

l’absence de lien de subordination et la liberté d’organisation de leur travail.

Une analyse approfondie des conditions d’exécution de la prestation est nécessaire en cas de doute sur la nature de

la relation contractuelle. Les entreprises doivent s’abstenir de toute clause ou pratique susceptible de créer une

situation de dépendance assimilable à un lien de subordination, afin de limiter les risques juridiques.

Cadre juridique

Articles L.121-1, L.241-1 à L.241-8 du Code du travail luxembourgeois : définition du salarié, principe

d’égalité de rémunération, interdiction des discriminations salariales.

Article L.251-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence luxembourgeoise : confirmation de l’application exclusive de la protection contre les

discriminations salariales aux salariés, sauf en cas de requalification judiciaire du contrat.

Code civil et Code de commerce : régissent les relations contractuelles des travailleurs indépendants.

La requalification d’un contrat de freelance en contrat de travail expose l’entreprise à l’ensemble des obligations du droit du travail, y

compris celles relatives à la non-discrimination salariale. Il est essentiel de documenter la nature réelle de la relation et de respecter

les critères légaux pour éviter tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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